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RÈGLEMENT INTÉRIMAIRE DE LA LCPE TOUCHANT LE MANIFESTE SUR LES DÉCHETS

On utilise le manifeste au Canada
afin de suivre les cargaisons de
déchets dangereux depuis 1985,
soit depuis l’introduction du
Règlement sur le transport des
marchandises dangereuses
(TMD). En plus de l’utiliser dans le
cadre des règlements fédéraux
régissant les mouvements
interprovinciaux et internationaux,
la plupart des provinces et
territoires du Canada exigent
l’utilisation d’un manifeste sur les
déchets afin de suivre les
déplacements interprovinciaux.

Le but premier d’un manifeste est
de constituer un document de
contrôle environnemental pour
assurer le suivi des mouvements
de déchets dangereux et de
matières recyclables dangereuses
de leur lieu d’origine jusqu’au site
de décharge ou de recyclage. De
plus, on peut l’utiliser comme un
document d’expédition dans le but
d’assurer un transport sécuritaire.

Au mois de mars 2000,
Environnement Canada s’est vu
confier la nouvelle autorité qui
consiste à réglementer les
déplacements interprovinciaux de
déchets dangereux et de matières
recyclables dangereuses avec
l’entrée en vigueur de la Loi
canadienne sur la protection de
l’environnement, 1999 (LCPE
1999). Fort de cette nouvelle
autorité, Environnement Canada a
révélé clairement son intention
d’assumer le contrôle de la

réglementation des manifestes en
vertu de sa loi.

Le Règlement du TMD en langage
clair, dont l’entrée en vigueur est
prévue pour le 15 août 2002,
éliminera les critères détaillés
régissant le manifeste sur les
déchets. Précisons qu’on peut
toujours utiliser un manifeste relatif
aux déchets en tant que document
d’expédition afin de se conformer à
ce règlement.

Environnement Canada a procédé
et continue de procéder à
l’élaboration d’amendements
majeurs au Règlement sur
l’exportation et l’importation des
déchets dangereux (REIDD), ainsi
qu’à l’élaboration d’un règlement
compréhensif devant permettre de
régir et de suivre les mouvements
interprovinciaux de déchets
dangereux et de matières
recyclables dangereuses. On doit
cependant continuer de consulter
les intervenants et poursuivre nos
efforts de développement dans le
cadre de ces initiatives de
réglementation majeures. Par
conséquent, ces règlements ne
pourront être prêts avant qu’on ne
retire du Règlement sur le TMD les
dispositions sur le manifeste.

Ainsi, on a proposé
deux règlements
intérimaires afin
d’éviter de se retrouver avec un
vide sur le plan de la

réglementation et pour assurer
un suivi continu des mouvements
internationaux et
interprovinciaux. Ce règlement
intérimaire fera l’objet d’une
publication préliminaire dans la
Gazette du Canada, première
partie, le 20 avril 2002. Une
période de 60 jours sera
accordée après cette publication
préliminaire afin d’en permettre
l’examen par le public et pour
recueillir ses commentaires.
Suivant cette période de 60
jours, on examinera les
commentaires pour ensuite
publier le règlement final dans la
Gazette du Canada, deuxième
partie. On s’attend à ce que le
règlement entre en vigueur le 15
août 2002.

Les règlement intérimaires de la
LCPE vise tout simplement à
préserver le système actuel de
manifestes jusqu’à ce qu’on
puisse apporter des
amendements plus généralisés
au Règlement sur l’exportation et
l’importation des déchets
dangereux (REIDD) et qu’on ait
préparé le Règlement sur les
mouvements interprovinciaux de
déchets dangereux (RMIDD).
Les règlements intérimaires
n’ajoutent en rien aux exigences
entourant l’exportation,
l’importation, les cargaisons en
transit et le transport
interprovincial des déchets
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dangereux. Les manifestes sont
toujours nécessaires dans le cas
des déchets dangereux et des
matières recyclables dangereuses.

Il est important de préciser que le
règlement RMIDD intérimaire ne
concerne que les mouvements
entre les provinces et les
territoires, et ce, conformément à
la définition de l’expression
« mouvement au Canada » qu’on
retrouve dans la LCPE 1999. Les
mouvements entre les provinces
et les territoires continueront d’être
soumis au règlement provincial ou
territorial, selon le cas.

En plus d’intégrer
directement le
manifeste sur les
déchets, les amendements
intérimaires au Règlement REIDD
apportent des changements
n’ayant qu’une incidence mineure
sur la liste des déchets dangereux
et des matières recyclables
dangereuses soumis au
règlement. Plus précisément, on a
modifié ces listes afin de refléter le
fait que le nouveau Règlement sur
le TMD ne répartisse plus les
matières de la classe 9 en sous-
classes. Par conséquent, on a
remplacé simplement les
références aux classes 9.1, 9.2 et
9.3 dans le Règlement REIDD par
une référence à la classe 9.

On peut se procurer des copies du
Règlement REIDD et du
Règlement RMIDD amendés sur
le site Web du Registre de la
LCPE à l’adresse :

http://www.ec.gc.ca/CEPARegistry
/default.cfm - anglais
http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE
/default.cfm - français

Il est important de souligner que
ces initiatives en matière de
règlements intérimaires ont pour
but de préserver le statu quo
jusqu’à ce qu’on élabore un
règlement plus complet. Par
conséquent, on ne tiendra compte
que des commentaires concernant
ce but lorsque viendra le temps de
déterminer si on doit apporter des
changements avant la publication
du règlement intérimaire dans la
Gazette du Canada, deuxième
partie.

Il y aura d’autres occasions de
commenter les autres aspects des
mouvements interprovinciaux et
internationaux de déchets
dangereux et de matières
recyclables dangereuses alors
qu’on procèdera à l’élaboration du
règlement plus global.

Si vous avez des questions en
rapport avec les amendments
intérimaire REIDD, veuillez
communiquer avec :

Suzanne Leppinen :
Direction des mouvements
transfrontières
Environnement Canada
Hull (Québec) K1A 0H3
Téléphone : (819) 997-3378
suzanne.leppinen@ec.gc.ca.

Si vous avez des questions en
rapport avec les Règlement sur les
mouvements inter provinciaux de
déchets dangereux (RMIDD),
veuillez communiquer avec :

Joe Wittwer :
Direction des mouvements
transfrontières
Environnement Canada
Hull (Québec) K1A 0H3
Téléphone : (819) 953-2171
joe.wittwer@ec.gc.ca.
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Questions, commentaires

COMMENTAIRES

Désirez-vouz de plus amples
renseignements concernant le
mouvement transfrontière des

déchets dangereux ou la
réglementation ou les
réunions à ce sujet?

Visitez DMT à :
http://www.ec.gc.ca/tmb

ou faites parvenir vos
commentaires ou vos
questions à la DMT :

tmb@ec.gc.ca
(819) 997-3377


